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En acquittant Sem
•

Ul
• La décision d'acquitter
Bemba est extrêmement
décevante, tant pour les
victimes que pour les dé-
fenseurs des droits hu-
mains. Déjà critiquée par
une partie du public, la cré-
dibilité de la (our pénale
internationale va en pren-
dre un coup.

Comment cet acquittement est-il perçu?
Il peut donner une image désastreuse de la
Cour pénale internationale. Cette décision a
saboté sa crédibilité, c'est évident. Beaucoup
de personnes vont être amères car elles esti-
ment que la Cour avait en face d'elle un auteur
de sérieuses violations des droits humains qui,
finalement, ne va pas être condamné et va être
libéré. D'autres pensent que la Cour pénale in-
ternationale ne condamne que des dirigeants
africains et n'essaie pas de poursuivre les per-
sonnes responsables de violations des droits
humains qui viennent d'autres continents.
Enfin, une partie du public n'apprécie déjà pas
la façon dont l'instance internationale agit. Les
gens se demandent en effet si cela vaut encore
la peine d'y investir de l'argent car son fonc-
tionnement coûte cher.

la Cour pénale internationale s'est-elle sabordée
en acquittant Jean-Pierre Bemba ?
Cet acquittement est évidemment extrême-
ment décevant mais je serais moins catégori-
que. Les juges ont décidé en appel que la pro-
cédure n'avait pas respecté les droits de la dé-
fense comme il le fallait, qu'il n'y avait pas
assez d'éléments pour condamner Jean-Pierre
Bemba. Cette affaire démontre que l'instance a
mis en place des procédures les plus respec-
tueuses possibles des droits de la défense.
Cela dit, il est important de dire que cette dé-
cision est une véritable catastrophe pour plus
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ba, la CPI s'est-elle sabordée?
Philippe Hensmans

Directeur de la section belge
francophone d'Amnesty International.

Le contexte

Jean-Pierre Bemba avait été condamné par la Cour pénale
internationale (CPI) en première instance à 18 ans de prison pour
les meurtres, viols et pillages commis par sa milice. Vendredi, la
chambre d'appel l'a acquitté. Incompréhension ou respect du droit?

de 5000 victimes, inteITogéeset impliquées
dans cc procès. Jean-PierreBemba,que l'on a
essayé de condamner, dirigeait les personnes
qui ont commis ces violations des droits hu-
mains.

Avez-vous d'autres griefs négatifs à l'encontre de
la Cour pénale internationale?
Pour les défenseurs des droits humains, cette
décisionest une catastrophe car il est clairque
l'on aurait aimé que le responsablede cesvio-
lations soit condamné. Certes, des ressources
sont investies dans le fonctionnement de la
Cour,mais celles-cirestent insuffisantesselon
moi.
nne faut pasnon plus oublier qu'il est possible
de lancer une poursuite pénale internationale
sans avoir besoin de recourir à la CPI.Cela a
déjà été fait au Sénégalen 2016, lors du procès
de l'ex-dictateur tchadien HissèneHabré.
Un autre problème de la Cour est qu'elle fait
passer le message qu'il ne peut y avoir de
poursuites à l'encontre des dirigeants qui sont
toujours en fonction et qu'il y a donc une cer-
taine impunité. Evidemment, cela limite con-
sidérablement la possibilité de poursuivre
ceux qui violent les droits humains. C'est à se
demander si cc n'est pas pour cette raison que
certains d'entre eux renouvellent leurs man-
dats de façon excessive,pour se protéger.

Entretien: Louise Vanderkelen
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"Cet acquittement montre
la faiblesse de la Cour,

qui n'est pas assez efficace.
Il faudrait davantage

d'équipes d'investigation
sur place."
Stephen Rapp

Ex-ambassadeur itinérant pour les Etats-Unis
chargé des crimes de guerre, à l'AFP.
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"La CPI semble dire aux chefs
de guerre: tant que vous

n'êtes pas sur les lieux, laissez
donc vos troupes commettre
les pires crimes et les pires

abominations."
Karine Bonneau

Membre de la Fédération internationale des
ligues des droits de l'homme, à l'AFP.

LaCour pénale internationale

la (PI est la première cour permanente créée par le
(traité) statut de Rome pour mettre fin à l'impunité des
auteurs des crimes de guerre et crimes contre l'humanité.
La CPI est indépendante et n'appartient pas au système
des Nations unies. Elle siège à La Haye, aux Pays-Bas.
124 Etats sur les 193 Etats de l'Onu l'ont approuvée
et acceptent son autorité. Cependant, 32 Etats, dont Israël,
la Russie et les Etats-Unis, ont signé le statut de Rome
mais ne l'ont pas ratifié. La Chine et l'Inde n'ont pas signé.

on
• La (our pénale interna-
tionale a condamné une
personne en première ins-
tance puis acquitté en ap-
pel. C'est la démonstration
qu'elle est une institution
judiciaire crédible qui res-
pecte les droits de la défen-
se, dont la présomption
d'innocence.

Vaios Koutroulis
Professeur

de droit international pénal à l'ULB.

dibilisée?
Non. Cette décision est la preuve que la CPIest une
institution judiciaire qui fonctionne comme les
autres institutions judiciaires ailleurs dans le
monde. Les procédures pénales en droit interne
connaissent aussi des personnes qui, condamnées
en première instance, sont acquittées en appel à la
suite des problèmes d'établissement de preuves ou
des erreurs d'appréciation. Les renversements de
jurisprudence en droit interne n'ont jamais posé
de problème, cela ne devrait pas poser question
auprès des tribunaux pénaux internationaux. Fré-
quemment on reproche à ces juridictions qu'elles
représentent la justice des vainqueurs, qu'elles af-
fichent des partis pris, que les droits de la défense
ne sont pas toujours respectés, que les prévenus
sont des criminels de guerre qui doivent être abso-
lument être condamnés. Lejugement de la cham-
bre d'appel de la CPImontre que non.En acquittant vendredi Jean-Pierre Bemba de crimes

de guerre et de crimes contre l'humanité, la Cour pé-
nale internationale (CPI) s'est-elle sabordée et décré- Comment expliquer que Jean-Pierre Bemba, condamné
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à 18 ans de prison en 2016, ait été acquitté en appel? accusé devant une cour pénale, dont le premier est
Deux conceptions différentes de la procédure et de la présomption d'innocence.
règles juridiques se sont opposées. La chambre de
première instance et le bureau du procureur sui- Entretien: Thierry Boutte
vaient une interprétatio~ plutôt large des rè&les la (PI peut être saisie par le Conseil de sécurité de l'Onu
alors que. l~ chambre d a~pel a .Ul~econceptlOn de toute situation où sont perpétrées des violations graves
pl~s restTIC~IVesur d~ux pOll~tSpTIncIl?aux.Lepre- de droit international humanitaire, dans quelque pays que
mler est qu une partIe des CrImeset vIols pour les- ce soit. Si elle est saisie par un Etat partie ou par le
quels Bemba avait été jugé et condamné en pre- procureur de la cour agissant d'initiative, les crimes qu'elle
mière instance ne figurait pas dans l'acte d'accusa- peut connaître doivent avoir été commis sur le territoire
tion initial. L'appel a donné raison à la défense. Le d'un Etat partie à son statut ou par des ressortissants de ces
deuxième porte sur le fait de savoir si Jean-Pierre Etats ou d'un Etat ayant reconnu spécifiquement sa
Bemba, en tant que chef de ses soldats, a pris ou compétence. Contrairement aux règles applicables devant
non toutes les "mesures nécessaires et raisonna- les juridictions pénales internationales provisoires créées
bl~~" ~our pré~enü~~t.p,":nir les crimes. E,n pr~- par le Conseil de sécurité, les victimes peuvent être
mI~re I,~st~nce,Il a ~te Jugeque n?n, maIgre l.efaIt représentées et entendues pendant la procédure, ce qui
qu Il .netaIt pas present s~r les heux d~s ,cr,Imes. constitue une innovation importante dans le cadre de procès
TandIs que la chambre d appel a consIdere que pénaux internationaux.
Bemba, vu la situation, avait effectivement pris les
"mesures nécessaires et raisonnables" (il a or-
donné des enquêtes, il a prévenu les autorités afri-
caines, etc.) et que l'accusation ne démontrait pas
les éventuels actes qu'il aurait dû ou pu faire en
plus.

Aquoi attribuez-vous ces réactions contre le (PI?
Lavigueur des réactions est à la mesure des atten-
tes énormes vis-à-vis de la justice pénale interna-
tionale. Les procès y deviennent vite emblémati-
ques et symboliques. Je comprends la frustration
devant les crimes. Dans l'esprit de certains, une
justice pénale internationale qui fonctionne est
une justice qui doit condamner. Or, à mon sens,
elle fonctionne aussi si elle peut acquitter en cas
d'insuffisance de preuves. On juge là une personne
qui doit avoir les mêmes droits que n'importe quel

A ce jour, la Cour a ouvert une procédure d'enquête dans
dix cas et sept Etats, tous africains: l'Ouganda, la
République démocratique du Congo, la Centrafrique, le
Soudan, le Kenya, la Libye et la Côte-d'Ivoire. La Cour a mis
en accusation seize personnes.

"Le dossier de l'accusation
comportait vraiment trop de

faiblesses. Cette décision honore
lesjuges. [...]La CPIn'estyas
une commission de la verité,
ni un repaire de justiciers."

Mariel<e de Haon
Professeur de droit international à l'Université

d'Amsterdam à l'AFP.
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